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CAP. XI,.

AOTE poU-r accordér aux Dames de l'Ordre de la Charité de la Ville
Montréal, une fomime d'Argent aux fins y mentionnes

(17 Marsi 1814)

11. S35

de"

TRES' GRACIEUX SOUVERAIN:

-7U que les liépenfes. encourues -parles Dimes de l'Oiédre de la Charité d! la Préaramule.
V Ville de Montréal pour le .foulagement-des ri'enfés et des Enfani- tr»ouvésdont elles ont le foin, ont excédé l'an dernièr de trois cent cinquante-huit livres cours

aâuel de cette Province, le montant des fecoars qu'eles-nr reçu pour cette- ufage
du Gouvernement de cette Province, et qu'il efljufte de leur rembourfer le maomantdes avances qu'elles ont ainf-faites,; a.ces caufes qu'il plaire donc à Votre Majeé
qu'il puiffe être ftatué, et qu'il foit flatué. par la Tiès Excellente Maleflé du Roi
par et de.l'avis et confentement du·. Confeil- LégiflLtif et de l'Affemblée de la Pro-
vincedu 3as-Canada, conititués et afferblés en vettu et fous l'autorité-d'un A&e
paffé dans le Parlement de la-Grar.de-PBretagne, intitulé, I Ate qui rappelle cer..
" taines parties d'un A&e paífé dans la quatorzième Année du Règne de Sa Majefléintitulé; & Ade aui pourvoit plus eficacerment pour le Gouverhemen1 de la:Province de
" Ouébec dans l'Amérique -Septentrionale ;" et qui pourvoit plus amplement pour le
" Gouvernement de la dite Province ; Et il eil-par le préfent flatué .par l'au.torité
fufdite, gu'il fera loifible -au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou à la pe'rfonne " iavant l'adminiftration du Gouvernement :de cette Pi'ovince, %pour. le temns d'alors, ie £

58, poua rein»
payer ou de faire payer -par. un Warrant ou des Wàrrans,-- fous.fon feing et fccau, de. îa rnr deaux-Dames de l'Ordre-de la Charité-de la ville de- Montréal, fur les argens non ivInTd1entappropries -qui font maintenant ou feront ci-après -entre l: mains da Receveur e o -Généralde cette Province, une lomme de trois cent cidquante-huit'. livres argentcourant" de. cette Province,, pour les rembourer des avances qu'elle&- ont faitescomme fufdit.

II. Et qu!il foit de plus.fatué par l'autorité fufdite, -qu'il fera tenu -compte à Sa l sera renduMajefté, fes Héritiers et Succeffeurs -'par la voie des Lords C:ommiffaires-de la Tré-' comeai M-.1 je4té-dc la duieiti-forerie de Sa Majefté,.pour le. tems d'alors, de la.due application de la dire fomme elication de cetd'argent, en. tel manière et forme. que Sa- MajeitéW fes Héritiersoau Succeifeurs Ai sl'ord!onneront,


